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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-19915

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-19915

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Fédération départementale d'énergie du Pas-de-CalaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007488800013N° National d'identification : 
DAINVILLEVille : 

62000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marchespublics-fde62.safetender.com
2025-01-MDE-PVIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Serge HOMBERTNom du contact : 
Serge.hombert@fde62.frAdresse mail du contact : 

+33 674798393Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Conformément à Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'article R. 2144-1 et suivants, le candidat doit fournir les pièces suivantes : - les pièces prévues 
aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail ; - les attestations et 
certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que le candidat 
a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou documents équivalents en cas de candidat 
étranger (si ces éléments ne sont pas déjà demandés dans le cadre du DC 7, ci-après) ou le DC 7 
ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats reçus, 
disponible à l'adresse suivante :http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics)

Concernant la capacité Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
financière : - une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
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concernant les services objet de l'accord-cadre, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles ; - une déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les 
risques professionnels ; - les bilans ou extraits de bilans concernant les trois dernières années 
des opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de 
la loi.

Concernant la Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
capacité professionnelle et technique : - une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années ; - une présentation d'une liste des principales prestations de services effectuées au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
24/03/2025 à 09:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prestataires de serviceIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

Assistance à la maîtrise d'ouvrage de centrales photovoltaïques sur les Intitulé du marché : 
superstructures publiques

75200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Afin de faciliter la mise en oeuvre de projets photovoltaïques et Description succincte du marché : 
considérant également l'utilité de mutualiser un certain nombre de prestations touchant à la maîtrise 
de la demande énergétique, la FDE 62 s'est constituée en centrale d'achat. Conformément aux 
dispositions du 2° de l'article L. 2113-2 du code de la commande publique, le conseil d'administration a 
ainsi autorisé la FDE 62 à intervenir pour le compte des adhérents de la centrale d'achat sous forme 
d'intermédiation contractuelle. Au jour du lancement de la présente consultation, environ 400 
collectivités de la FDE 62 ont adhéré à la centrale d'achat.

DainvilleLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

220000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

20/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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